
Changement d’état civil

Ancien nom

Nouveau nom

Date du mariage

Date du divorce

La caisse de pension à l’éthique chrétienne

Changement d’état civil

 
Lieu, date

 
Signature/tampon de l’employeur

Employeur

Nom

Interlocuteur

N° d’affiliation

E-mail

La loi sur le libre passage (LFLP) prévoit à l’article 22 qu’en cas de divorce, le tribunal partage les prestations de sortie corres-
pondant à la durée du mariage et fait transférer la différence de la caisse de pension de l’un à la caisse de pension de l’ayant-
droit. Pour cette raison, il faut impérativement annoncer un mariage ou un divorce à la caisse de pension.

Personne assurée

Nom

Rue, n°

Date de naissance

Prénom

NPA, lieu

N° AVS

☐ Divorce / dissolution du partenariat☐ Mariage / partenariat enregistré

PROSPERITA
Länggassstrasse 7
Postfach/Case postale
CH-3001 Bern 

+41 31 343 13 30
info@prosperita.ch

www.prosperita.ch

Protection des données : PROSPERITA et son administration (BERAG) traitent vos données personnelles de manière 
confidentielle et conformément aux dispositions légales en matière de protection des données ainsi qu’à la déclara-
tion de confidentialité. Vous trouverez dans notre déclaration de confidentialité des informations sur l’étendue et la 
finalité du traitement des données, sur vos droits en vertu de la loi sur la protection des données, sur vos personnes 
de contact ainsi que d’autres informations. (www.prosperita.ch > Footer > Déclaration de confidentialité)

https://www.prosperita.ch/_Resources/Persistent/4/5/2/a/452aba02df02e39b370b41148b6dd548a439ffbe/PRO_Datenschutzerklärung_2023-09-01_FR.pdf
http://www.prosperita.ch/fr
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